
PROCÈS VERBAL

Club d'Échecs de Maisons-Laffitte

Comité Directeur du 4 septembre 2009

Ouverture de Séance
Lieu : Centre Sportif et Culturel, 99 rue de la Muette, 78600 Maisons-Laffitte
Date : 4 septembre 2009 à 22h00.

Feuille de Présence, Procurations, Quorum
Présents : 5 : Pascal Palisseau, Christophe Roumégous, Luc Probert, Vladimir Djordjevic, Damien 
Lebrun.
Absent non représenté : 1 : Rémy Zilliox.
Le quorum est atteint.

Approbation du Procès Verbal du Comité Directeur du 12 juillet
Le Procès Verbal du Comité Directeur du 12 juillet est approuvé à l'unanimité.

Formalité Administratives

Le Président et le Secrétaire font un point sur l'avancement  des formalités administratives. 
La création de l'association est parue au Journal Officiel le samedi 18 juillet.
L'association est enregistrée dans le répertoire SIRENE de l'INSEE.  Elle est identifiée par son 
numéro SIREN. Son siège social est identifié par son numéro SIRET.
La Fédération Française des Échecs, la Ligue de l'Île-de-France et le Comité Départemental des 
Yvelines ont été informés du changement de nom et de forme juridique du club. La Fédération 
Française a enregistré ces changements.
Le dernier point administratif d'importance est l'obtention de l'Agrément Sport.

Budget 2009-2010
Le dossier de demande de subvention au titre de club de haut-niveau a été envoyé dans les temps 
auprès du Comité Départemental "Yvelines Échecs Structures".
Le budget 2009-2010 présenté par le Trésorier est approuvé à l'unanimité par le Comité Directeur.
 
Compte de Résultat de l'exercice 2008-2009 et Bilan au 31 août 2009

Le Trésorier présente le Compte de Résultat pour la période du 19 juin au 31 août 2009 et le Bilan 
de l'association au 31 août 2009. Le Comité Directeur approuve à l'unanimité le résultat de 
l'exercice et le Bilan. L'approbation définitives de ces deux éléments est de l'unique compétence de 
l'Assemblée Générale. Ils seront donc soumis au vote de la prochaine Assemblée Générale

École d'Échecs

Le Président indique que son rendez-vous avec M Navez, maire-adjoint aux associations, a permis 
de trouver une solution à la question des salles pour le samedi après-midi. Des salles annexes du 
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Centre Sportif et Culturel ont été proposées par M Navez et elles sont adaptées à l'activité "jeunes". 
Le Président doit finaliser le dossier de l'assurance pour l'occupation des locaux.

20 nouveaux jeux ont été achetés pour permettre aux jeunes d'opérer sur du matériel neuf.
 
Bruno Bonnin, Pascal Palisseau et Rémy Zilliox ont suivi à la formation d'animateur DAFFE 
organisée par la Ligue d'Ile-de-France à Paris du 25 au 28 juillet.

Forum des Associations

La participation du club au forum des associations est annulée. Les inscriptions au forum étaient 
clauses avant l'Assemblée Générale Constitutive du 19 juin.

Tournoi Interne

Le tournoi interne verra sa formule modifiée : 11 rondes en cas d'adaptation simple du règlement 
actuel et 9 rondes en cas de tournoi au système suisse. Damien Lebrun va demander à Pascal 
Georges d'apporter des modifications au programme d'appariements. Les arbitres Luc Probert et 
Christophe Roumégous sont chargés de rédiger un nouveau règlement pour le Tournoi Interne. La 
première ronde est fixée au 2 octobre.

Calendrier des activités

Le Comité Directeur adopte à l'unanimité le calendrier des activités "jeunes" et "adultes".

Équipes

Le Comité Directeur nomme à l'unanimité pour la saison 2009-2010 : Christophe Roumégous, 
Responsable des Équipes, Christophe Marsala, Responsable de l'Équipe de Nationale III et Damien 
Lebrun, Responsable de l'Équipe Yvelines 1.

Assemblée Générale du vendredi 9 octobre

Le Président convoquera une Assemblée Générale le vendredi 9 octobre.
L'ordre du jour arrêté par le Comité Directeur est le suivant : 

• vérification du quorum,
• vote du Procès Verbal de l'Assemblée Générale Constitutive du 19 juin,
• vote du Compte de Résultat pour la période du 19 juin au 31 août 2009,
• vote du Bilan financier au 31 août 2009,
• présentation des perspectives pour la saison 2009-2010,
• questions diverses.

Fin de Séance

La séance est clôturée le samedi 5 septembre à 2h00.

Pièces annexes à ce Procès Verbal

Feuille de Présence, Compte de Résultat 2008-2009, Bilan au 31 août 2009 et calendriers des 
activités.

   Le Président   Le Secrétaire Général
Pascal Palisseau Christophe Roumégous
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